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Programme officiel de l’UE 1
Réglementation professionnelle et déontologie  

de l’expert-comptable et du commissaire aux comptes

Nature : épreuve écrite sous forme de questions – Durée : 1 heure – Coefficient : 1

Thèmes Sens & portée de l’étude Notions et contenus

Exercice 
de la profession

Connaître le cadre  
et les conditions d’exercice 
des différentes missions

– cadre légal et réglementaire ;
– organisation de la profession ;
– accès à la profession ;
– périmètre des missions ;
– nomination, lettre de mission, cessation de fonctions ;
– modes d’exercice de la profession ;
– honoraires ;
– particularités du commissariat aux comptes et notamment non

immixtion, obstacles à la mission (délit d’entrave), exercice
collégial, révélation au procureur de la république, EIP ;

– particularités de l’expertise comptable et notamment devoir
de conseil, missions auprès de personnes physiques ;

– portée des textes européens et internationaux sur les
professions françaises.

Éthique, 
et déontologie

Connaître et savoir appliquer 
les éléments fondamentaux 
de comportement et des 
autres textes liés à l’éthique

– code de déontologie des professionnels de l’expertise
comptable ;

– code de déontologie de la profession de commissaire
aux comptes ;

– portée des textes européens et internationaux sur les
professions françaises.

Contrôle de qualité Cadre et modalités  
du contrôle de qualité  
et d’activité professionnelle

– le système de supervision publique (Haut conseil du
commissariat aux comptes (H3C), autorité des marchés
financiers (AMF)) ;

– le contrôle de qualité ;
– le contrôle d’activité professionnelle ;
– portée des textes européens et internationaux sur les

professions françaises.

Responsabilités 
du professionnel

La mise en cause  
de la responsabilité  
du professionnel (personnes 
physiques et personnes 
morales)

– responsabilités civile, pénale, disciplinaire et administrative ;
– assurance du professionnel.
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